
LES FRAIS KILOMETRIQUES LIES AUX DEPLACEMENTS 

POUR LE CLUB SONT DEDUCTIBLES DES IMPOTS ! 

COMMENT FAIRE ? 

 

RIEN DE PLUS SIMPLE ! 
 
Depuis le 1 janvier 2011, l’US Orléans tennis de table ne rembourse plus les frais de déplacement 
pour les gens qui sont imposable. Cette mesure a été prise pour faire des économies à notre 
association. 
Pas de panique !!! Notre association vous propose une solution pour faire déduire ces frais de vos 
impôts. 
Comment faire ? 
Il vous suffit de remplir un fichier où ce trouve tous vos déplacements liés notre association 
(déplacement compétition, accompagnement compétition jeune mais aussi tous ce qui est annexe 
aux compétitions comme installation de la salle lors de l’organisation d’une compétition) 
Tous ces déplacements vont pouvoir être déduit des impôts selon un calcul. 
 
Exemple pour un déplacement à Montargis = 150 KM aller / retour 
 
Avant : le club remboursait sur la base de 0,25 € / km => 150 km x 0,25 € = 37,50 € 
 
Maintenant : déduisez de vos impôts sur la base de (0,299 € x 66 %) / km =>  

150 km x 0,299* € x 66 % = 29,60 € (*ce coefficient varie selon les années) 
 
Cumulez les kilomètres parcourus pour le club pour les compétitions et les réunions, entre le 1er 
janvier et le 31 décembre. Dans un souci de simplification, effectuez ce décompte dans un fichier 
Excel (voir annexe 1) (date et raison des déplacements + nombre de kilomètres parcourus) que 
vous enverrez à Nicolas RICHER nicolasricher45@yahoo.fr, afin qu’il vous établisse le 
formulaire CERFA = justificatif pour le Trésor Public, formulaire à joindre à votre déclaration 
d’impôts.  
 
Dans votre déclaration d’impôts, vous inscrivez le montant indiqué sur le CERFA (voir annexe 2) 
dans la case correspondant à « dons aux œuvres et associations » et ce montant sera déduit de ce 
que vous avez à payer !  
 
Exemple : si vous deviez payer 1 000 € d’impôts au titre de l’année 2011 et que le CERFA 
indique un montant de 100 €, vous ne payerez plus que 900 € d’impôts ! 
 
Moins intéressant vous allez dire… FAUX !  
 
Auparavant, seuls les déplacements dépassant les 30 km étaient remboursés par le club. Avec la 
déduction sur les impôts TOUS LES DEPLACEMENTS SONT REMBOURSES ! Vous 
déduisez même les kilomètres parcourus pour aller chercher ou ramener vos coéquipiers à leur 
domicile, où encore accompagner les jeunes aux compétitions ! Et vous permettez au club de 
réaliser des économies substantielles pour maintenir un prix de la licence « raisonnable ». 
 
Article du code général des impôts correspondant : cliquez ici. 
 



ANNEXE 1 : Exemple de fichier Excel pour tenir à jour vos déplacements 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date Lieux Dist A/R (Km) Désignation

11-janv Gymnase Barthélemy 30 J1 - phase 2 - Championat séniors R2

17-janv Gymnase Barthélemy 30 J4 championat jeunes

19-janv SMOC Générale (St Jean de Braye) 38 Réunion Emploi Chauvette

25-janv USE Avoine Beaumont 388 J2 - phase 2 - Championat séniors R2

07-févr Saint Lye la forêt 62 J5 championat jeunes 

08-févr ASTT Chartres 190 J3 - phase 2 - Championat séniors R2

14-févr Saint Jean le blanc 37 Inter-club 

22-févr Gymnase Barthélemy 30 J4 - phase 2 - Championat séniors R2

15-mars Saint Marceau Orléans 22 J5 - phase 2 - Championat séniors R2

21-mars Saint Jean de la Ruelle 38 J6 championat jeunes 

29-mars Gymnase Barthélemy 30 J6 - phase 2 - Championat séniors R2

05-avr CJM Bourges 290 J7 - phase 2 - Championat séniors R2

06-mai Gymnase Barthélemy 30 Réunion Bureau USO TT

16-mai Sandillon 54 J7 championat jeunes 

31-mai Gymnase Barthélemy 30 Coupe du Président (Organisation)

07-juin Gymnase Barthélemy 30 Top 12 (Organisation)

12-juin Gymnase Barthélemy 30 AG USO TT

21-juin Ingré 30 Finales championat Jeunes

11-sept Gymnase Barthélemy 30 Réunion équipes régionales (21h00)

12-sept Gymnase Barthélemy 30 Réunion Bureau USO TT (17h00)

14-sept SMOC Générale (St Jean de Braye) 38 Réunion Emploi Chauvette

20-sept CJM Bourges 290 J1 - phase 1 - Championat séniors R2

04-oct Gymnase Barthélemy 30 J2 - phase 1 - Championat séniors R2

11-oct Gymnase Barthélemy 30 J3 - phase 1 - Championat séniors R2

24-oct Gymnase Barthélemy 30 J1 championnat jeunes

25-oct Joué les Tours 232 J4 - phase 1 - Championat séniors R2

08-nov Gymnase Barthélemy 30 J5 - phase 1 - Championat séniors R2

14-nov Gymnase Barthélemy 30 J2 championat jeunes

28-nov Gymnase Barthélemy 30 Réunion Bureau USO TT (17h00)

29-nov Salbris 170 J6 - phase 1 - Championat séniors R2

13-déc Gymnase Barthélemy 30 J7 - phase 1 - Championat séniors R2

Total (Km): 2389 Frais Km: 0,299 € / Km (01/01/2009)

Somme déclarée aux impôts: 714 €

Réduction d'impôts: 471 €

Signature:

US ORLEANS TT - Déplacements non remboursés 2009

Période: Du 01 Janvier au 31 décembre 2009

Nom Prénom: 

 Je soussigné, xxxxxxxx, certifie renoncer au remboursement des frais ci-dessus et les laisser à 

l'association US ORLEANS Tennis de Table en tant que don.



ANNEXE 2 : Document CERFA à remettre avec votre déclaration d’impôt 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 3 : Procédure publiée par le comité d’Indre-et-Loire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


